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DRFIP de la Région Centre-Val de Loire et du

Département du Loiret 

45-2017-11-10-011

DELEGATION DE SIGNATURE EN MATIERE DE

CONTENTIEUX ET GRACIEUX FISCAL
Délégation de signature à compter du 10 novembre 2017 à Mme Ariane DEVOYON
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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES
DIRECTION REGIONALE DES FINANCES PUBLIQUES
DU CENTRE-VAL DE LOIRE ET DU DEPARTEMENT DU LOIRET

DELEGATION DE SIGNATURE EN MATIERE DE CONTENTIEUX
ET DE GRACIEUX FISCAL

L'administrateur général des finances publiques, directeur régional des finances publiques du
Centre-Val de Loire et du département du Loiret;

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à
217 de son annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction
générale des finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction
générale des finances publiques ; 

ARRETE 

Article 1er : Délégation de signature est donnée à compter du 10 novembre 2017 à Madame
DEVOYON Ariane, Inspectrice divisionnaire des finances publiques, à l’effet de signer :

1° en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d'admission totale, d'admission
partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d'office, sans limitation de montant ;

2° les  décisions  prises sur  les demandes de dégrèvement  de taxe foncière pour  pertes  de
récoltes, les demandes de plafonnement en fonction de la valeur ajoutée des cotisations de
taxe professionnelle et de contribution économique territoriale et de remboursement de crédit
de taxe sur la valeur ajoutée, dont le montant excède 150 000 € ; 

3° les décisions prises sur les demandes contentieuses de décharge de responsabilité solidaire
fondées  sur  les  dispositions  du II  de l’article  1691 bis  du code général  des  impôts,  sans
limitation de montant ;

4° en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet,
dans la limite de 200 000 € ; 

5° les décisions prises sur les demandes gracieuses de décharge de l’obligation de paiement
solidaire fondées sur les dispositions de l’article L. 247 du livre des procédures fiscales, dans
la limite de 305 000 € ;

6° les décisions prises sur les contestations relatives au recouvrement prévues aux articles
L. 281 et L. 283 du livre des procédures fiscales ;

7° les décisions prises sur les demandes de prorogation de délai prévues à l'article 1594-0G du
code général des impôts ; 
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8°  les  documents  nécessaires  à  l'exécution  comptable  des  décisions  contentieuses  et
gracieuses, sans limitation de montant ; 

9°  les  requêtes,  mémoires,  conclusions  ou  observations  adressés  aux  juridictions
administratives ou judiciaires.

Article 2 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département du
LOIRET

Fait à Orléans, le 10 novembre 2017

L’Administrateur général des finances publiques 
Directeur régional des finances publiques

du Centre-Val de Loire et du département du Loiret,

Signé : Frank MORDACQ
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DRFIP de la Région Centre-Val de Loire et du

Département du Loiret 

45-2017-11-10-002

DELEGATION DE SIGNATURE EN MATIERE DE

CONTENTIEUX ET GRACIEUX FISCAL
Liste des responsables de services disposant d'une délégation de signature à compter du 10

novembre 2017
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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES
DIRECTION REGIONALE DES FINANCES PUBLIQUES
DU CENTRE-VAL DE LOIRE ET DU DEPARTEMENT DU LOIRET

DELEGATION DE SIGNATURE EN MATIERE DE CONTENTIEUX
ET DE GRACIEUX FISCAL

Liste des responsables de service disposant à compter du 10 novembre 2017 de la délégation
de signature en matière de contentieux et de gracieux fiscal prévue par le III de l’article 408

de l’annexe II au code général des impôts

Nom - Prénom Responsable des services

MULLER Fabrice
LABIE Anne-Marie

LAVIE Denis
MICHAUD Alain

CHENICLET Yannick
GLOMERON Isabelle

Services des impôts des entreprises :
Gien

Montargis
Orléans Est

Orléans Ouest
Orléans Sud

Pithiviers

MAGNAT Marie-Hélène
MARASI Marie-Claire
QUEREL Marie-Noël

SAMBRAS Denis
GANDOIS Jocelyne

FOSSE Monique

Services des impôts des particuliers :
Gien

Montargis
Orléans Est

Orléans Ouest
Orléans Sud

Pithiviers

TREMINTIN Nathalie
COCARD Brigitte

THIBAULT Marie-Thérèse
LECOMTE Eric
VERRIER Yves

BOUSQUET Annie
OZIOL Isabelle

PICHON Jean-Michel
SCHOCH Gabriel

CROIBIER Christelle
DAMPRUNT Isabelle

Trésoreries :
Beaune la Rolande
Chatillon-Coligny

Courtenay
Ferrières en Gâtinais
La Ferté Saint Aubin

Lorris
Malesherbes

Meung-sur-Loire
Neuville aux Bois

Patay
Sully-sur-Loire

PANTEIX Christian
PANTEIX Christian
PANTEIX Christian
ASSIE Jean-Pierre
LACROIX Michel

Services de publicité foncière :
Orléans 1
Orléans 2
Orléans 3
Montargis

Gien
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CARON Michaël
GOUAUX Christian

1ère brigade de vérification
2ème brigade de vérification

MARTIN Nicolas Pôle de Contrôle et d'Expertise du Loiret
LENZI Nathalie Pôle de Contrôle de Revenus/Patrimoines

FORT Geneviève Pôle de recouvrement spécialisé
LEROY Isabelle Centre des impôts fonciers

La présente liste sera publiée au recueil des actes administratifs du département du LOIRET.

Fait à Orléans, le 10 novembre 2017

L’Administrateur général des finances publiques 
Directeur régional des finances publiques

du Centre-Val de Loire et du département du Loiret,

Signé : Frank MORDACQ
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DRFIP de la Région Centre-Val de Loire et du

Département du Loiret 

45-2017-11-10-003

DELEGATION DE SIGNATURE EN MATIERE DE

CONTENTIEUX ET GRACIEUX FISCAL
Délégation de signature aux agents de l'équipe départementale de renfort à compter du 10

novembre 2017
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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES
DIRECTION REGIONALE DES FINANCES PUBLIQUES
DU CENTRE-VAL DE LOIRE ET DU DEPARTEMENT DU LOIRET

DELEGATION DE SIGNATURE EN MATIERE DE CONTENTIEUX
ET DE GRACIEUX FISCAL

L'administrateur général des finances publiques, directeur régional des finances publiques du
Centre-Val de Loire et du département du Loiret,

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à
217 de son annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction
générale des finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction
générale des finances publiques ; 

ARRETE

Article 1er :  Délégation de signature est donnée à compter du 10 novembre 2017 à l’effet de
signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission
partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite précisée dans le
tableau ci-dessous ;

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet, dans  la
limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

aux agents de l'Equipe Départementale de Renfort désignés ci-après :

Nom et prénom des
agents

grade Limite
des décisions contentieuses

Limite
des décisions gracieuses

DAGUIN Simon Inspecteur 15 000 € 15 000 €
DE TEMMERMAN 
Gérard

Inspecteur 15 000 € 15 000 €

BELLEC David Contrôleur 10 000 € 10 000 €
FAURE Maximilien Contrôleur 10 000 € 10 000 €
FONTAINE Corinne Contrôleuse 10 000 € 10 000 €
GAUDIN Jean-Philippe Contrôleur 10 000 € 10 000 €
INACIO Béatrice Contrôleuse 10 000 € 10 000 €
JANSEN Sylvie Contrôleuse 10 000 € 10 000 €
KUNTZ Jérôme Contrôleur 10 000 € 10 000 €
LEGRAND Mikaël Contrôleur 10 000 € 10 000 €
LEMOINE Brigitte Contrôleuse 10 000 € 10 000 €
LESPINASSE Patrick Contrôleur 10 000 € 10 000 €
MILHAU Emilie Contrôleuse 10 000 € 10 000 €
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Nom et prénom des
agents

grade Limite
des décisions contentieuses

Limite
des décisions gracieuses

MINE Evelyne Contrôleuse 10 000 € 10 000 €
MONTAGNE Christine Contrôleuse 10 000 € 10 000 €
PEYNET Nicolas Contrôleur 10 000 € 10 000 €
SARRE Emmanuelle Contrôleuse 10 000 € 10 000 €
SURAND Nicole Contrôleuse 10 000 € 10 000 €
UGENA Salvador Contrôleur 10 000 € 10 000 €
WUILLOT Stéphanie Contrôleuse 10 000 € 10 000 €
ANNONIER Marie-LaureAgente   2 000 €   2 000 €
CARRION Olivier Agent   2 000 €   2 000 €
DUVERGER Stéphane Agent   2 000 €   2 000 €
FLANDRY Philippe Agent   2 000 €   2 000 €
GIBIER Sandrine Agente   2 000 €   2 000 €
GONZAGUE Bélinda Agente   2 000 €   2 000 €
LECLERC Emmanuel Agent   2 000 €   2 000 €
SELLINI Aurélia Agente   2 000 €   2 000 €

Article 2 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département du
LOIRET.

Fait à Orléans, le 10 novembre 2017

L’Administrateur général des finances publiques 
Directeur régional des finances publiques

du Centre-Val de Loire et du département du Loiret,

Signé : Frank MORDACQ
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DRFIP de la Région Centre-Val de Loire et du

Département du Loiret 

45-2017-11-10-004

DELEGATION DE SIGNATURE EN MATIERE DE

CONTENTIEUX ET GRACIEUX FISCAL
Délégation de signature à compter du 10 novembre 2017 à M. Jean-Marc GARRIGUES
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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES
DIRECTION REGIONALE DES FINANCES PUBLIQUES
DU CENTRE VAL DE LOIRE ET DU DEPARTEMENT DU LOIRET

DELEGATION DE SIGNATURE EN MATIERE DE CONTENTIEUX
ET DE GRACIEUX FISCAL

L'Administrateur général des finances publiques, directeur régional des finances publiques du
Centre-Val de Loire et du département du Loiret ;

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à
217 de son annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction
générale des finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction
générale des finances publiques ; 

ARRETE

Article 1er  : Délégation de signature est donnée à compter du 10 novembre 2017 à Monsieur
GARRIGUES Jean-Marc,  Administrateur des finances publiques, à l'effet de signer :  

1° en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d'admission totale, d'admission
partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d'office, sans limitation de montant ;

2°  les  décisions  prises  sur les  demandes de dégrèvement  de taxe foncière pour pertes de
récoltes, les demandes de plafonnement en fonction de la valeur ajoutée des cotisations de
taxe professionnelle et de contribution économique territoriale et de remboursement de crédit
de taxe sur la valeur ajoutée, sans limitation de montant ; 

3° les décisions prises sur les demandes contentieuses de décharge de responsabilité solidaire
fondées  sur  les  dispositions  du II  de l’article  1691 bis  du code général  des  impôts,  sans
limitation de montant ;

4° en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet,
dans la limite de 200 000 € ; 

5° les décisions prises sur les demandes gracieuses de décharge de l’obligation de paiement
solidaire fondées sur les dispositions de l’article L. 247 du livre des procédures fiscales, dans
la limite de 305 000 € ;

6° les décisions prises sur les contestations relatives au recouvrement prévues aux articles
L. 281 et L. 283 du livre des procédures fiscales ;

7° les décisions prises sur les demandes de prorogation de délai prévues à l'article 1594-0G du
code général des impôts ; 

8°  les  documents  nécessaires  à  l'exécution  comptable  des  décisions  contentieuses  et
gracieuses, sans limitation de montant ; 
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9°  les  requêtes,  mémoires,  conclusions  ou  observations  adressés  aux  juridictions
administratives ou judiciaires.

Article 2 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département du
LOIRET.

Fait à Orléans, le 10 novembre 2017
L'Administrateur général des finances publiques

Directeur régional des finances publiques
du Centre-Val de Loire et du département du loiret,

Signé : Frank MORDACQ
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DRFIP de la Région Centre-Val de Loire et du

Département du Loiret 

45-2017-11-10-005

DELEGATION DE SIGNATURE EN MATIERE DE

CONTENTIEUX ET GRACIEUX FISCAL
Délégation de signature à compter du 10 novembre 2017 à M. Marcel ASSALE
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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES
DIRECTION REGIONALE DES FINANCES PUBLIQUES
DU CENTRE VAL DE LOIRE ET DU DEPARTEMENT DU LOIRET

DELEGATION DE SIGNATURE EN MATIERE DE CONTENTIEUX
ET DE GRACIEUX FISCAL

L'Administrateur général des finances publiques, directeur régional des finances publiques du
Centre-Val de Loire et du département du Loiret ;

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à
217 de son annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction
générale des finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction
générale des finances publiques ; 

ARRETE

Article 1er  : Délégation de signature est donnée à compter du 10 novembre 2017 à Monsieur
ASSALE Marcel, Inspecteur principal des finances publiques, à l'effet de signer :  

1° en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d'admission totale, d'admission
partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d'office, sans limitation de montant ;

2°  les  décisions  prises  sur les  demandes de dégrèvement  de taxe foncière pour pertes de
récoltes, les demandes de plafonnement en fonction de la valeur ajoutée des cotisations de
taxe professionnelle et de contribution économique territoriale et de remboursement de crédit
de taxe sur la valeur ajoutée, sans limitation de montant ; 

3° les décisions prises sur les demandes contentieuses de décharge de responsabilité solidaire
fondées  sur  les  dispositions  du II  de l’article  1691 bis  du code général  des  impôts,  sans
limitation de montant ;

4° en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet,
dans la limite de 200 000 € ; 

5° les décisions prises sur les demandes gracieuses de décharge de l’obligation de paiement
solidaire fondées sur les dispositions de l’article L. 247 du livre des procédures fiscales, dans
la limite de 305 000 € ;

6° les décisions prises sur les contestations relatives au recouvrement prévues aux articles
L. 281 et L. 283 du livre des procédures fiscales ;

7° les décisions prises sur les demandes de prorogation de délai prévues à l'article 1594-0G du
code général des impôts ; 

8°  les  documents  nécessaires  à  l'exécution  comptable  des  décisions  contentieuses  et
gracieuses, sans limitation de montant ; 
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9°  les  requêtes,  mémoires,  conclusions  ou  observations  adressés  aux  juridictions
administratives ou judiciaires.

Article 2 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département du
Loiret.

Fait à Orléans, le 10 novembre 2017
L'Administrateur général des finances publiques

Directeur régional des finances publiques
du Centre-Val de Loire et du département du loiret,

Signé : Frank MORDACQ
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DRFIP de la Région Centre-Val de Loire et du

Département du Loiret 

45-2017-11-10-007

DELEGATION DE SIGNATURE EN MATIERE DE

CONTENTIEUX ET GRACIEUX FISCAL
Délégation de signature à compter du 10 novembre 2017 - M. Christian BARIBAUD
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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES
DIRECTION REGIONALE DES FINANCES PUBLIQUES
DU CENTRE VAL DE LOIRE ET DU DEPARTEMENT DU LOIRET

DELEGATION DE SIGNATURE EN MATIERE DE CONTENTIEUX
ET DE GRACIEUX FISCAL

L'Administrateur général des finances publiques, directeur régional des finances publiques du
Centre-Val de Loire et du département du Loiret ;

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à
217 de son annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction
générale des finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction
générale des finances publiques ; 

ARRETE

Article 1er  : Délégation de signature est donnée à compter du 10 novembre 2017 à Monsieur
BARIBAUD  Christian,  Administrateur  des  finances  publiques  adjoint,  à  l'effet  de
signer :  

1° en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d'admission totale, d'admission
partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d'office, sans limitation de montant ;

2°  les  décisions  prises  sur les  demandes de dégrèvement  de taxe foncière pour pertes de
récoltes, les demandes de plafonnement en fonction de la valeur ajoutée des cotisations de
taxe professionnelle et de contribution économique territoriale et de remboursement de crédit
de taxe sur la valeur ajoutée, sans limitation de montant ; 

3° les décisions prises sur les demandes contentieuses de décharge de responsabilité solidaire
fondées  sur  les  dispositions  du II  de l’article  1691 bis  du code général  des  impôts,  sans
limitation de montant ;

4° en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet,
dans la limite de 200 000 € ; 

5° les décisions prises sur les demandes gracieuses de décharge de l’obligation de paiement
solidaire fondées sur les dispositions de l’article L. 247 du livre des procédures fiscales, dans
la limite de 305 000 € ;

6° les décisions prises sur les contestations relatives au recouvrement prévues aux articles
L. 281 et L. 283 du livre des procédures fiscales ;

7° les décisions prises sur les demandes de prorogation de délai prévues à l'article 1594-0G du
code général des impôts ; 
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8°  les  documents  nécessaires  à  l'exécution  comptable  des  décisions  contentieuses  et
gracieuses, sans limitation de montant ; 

9°  les  requêtes,  mémoires,  conclusions  ou  observations  adressés  aux  juridictions
administratives ou judiciaires.

Article 2 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département du
Loiret.

Fait à Orléans, le 10 novembre 2017
L'Administrateur général des finances publiques

Directeur régional des finances publiques
du Centre-Val de Loire et du département du loiret,

Signé : Frank MORDACQ
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DRFIP de la Région Centre-Val de Loire et du

Département du Loiret 

45-2017-11-10-008

DELEGATION DE SIGNATURE EN MATIERE DE

CONTENTIEUX ET GRACIEUX FISCAL
Délégation de signature à compter du 10 novembre 2017 à M. Philippe BERGER
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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES
DIRECTION REGIONALE DES FINANCES PUBLIQUES
DU CENTRE VAL DE LOIRE ET DU DEPARTEMENT DU LOIRET

DELEGATION DE SIGNATURE EN MATIERE DE CONTENTIEUX
ET DE GRACIEUX FISCAL

L'Administrateur général des finances publiques, directeur régional des finances publiques du
Centre-Val de Loire et du département du Loiret ;

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à
217 de son annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction
générale des finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction
générale des finances publiques ; 

ARRETE

Article 1er  : Délégation de signature est donnée à compter du 10 novembre 2017 à Monsieur
BERGER Philippe, Administrateur des finances publiques adjoint, à l'effet de signer :  

1° en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d'admission totale, d'admission
partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d'office, sans limitation de montant ;

2°  les  décisions  prises  sur les  demandes de dégrèvement  de taxe foncière pour pertes de
récoltes, les demandes de plafonnement en fonction de la valeur ajoutée des cotisations de
taxe professionnelle et de contribution économique territoriale et de remboursement de crédit
de taxe sur la valeur ajoutée, sans limitation de montant ; 

3° les décisions prises sur les demandes contentieuses de décharge de responsabilité solidaire
fondées  sur  les  dispositions  du II  de l’article  1691 bis  du code général  des  impôts,  sans
limitation de montant ;

4° en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet,
dans la limite de 200 000 € ; 

5° les décisions prises sur les demandes gracieuses de décharge de l’obligation de paiement
solidaire fondées sur les dispositions de l’article L. 247 du livre des procédures fiscales, dans
la limite de 305 000 € ;

6° les décisions prises sur les contestations relatives au recouvrement prévues aux articles
L. 281 et L. 283 du livre des procédures fiscales ;

7° les décisions prises sur les demandes de prorogation de délai prévues à l'article 1594-0G du
code général des impôts ; 

8°  les  documents  nécessaires  à  l'exécution  comptable  des  décisions  contentieuses  et
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gracieuses, sans limitation de montant ; 

9°  les  requêtes,  mémoires,  conclusions  ou  observations  adressés  aux  juridictions
administratives ou judiciaires.

Article 2 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département du
Loiret.

Fait à Orléans, le 10 novembre 2017
L'Administrateur général des finances publiques

Directeur régional des finances publiques
du Centre-Val de Loire et du département du loiret,

Signé : Frank MORDACQ
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DRFIP de la Région Centre-Val de Loire et du

Département du Loiret 

45-2017-11-10-009

DELEGATION DE SIGNATURE EN MATIERE DE

CONTENTIEUX ET GRACIEUX FISCAL
Délégation de signature à compter du 10 novembre 2017 à Mme Marie-Catherine ASENSIO

DRFIP de la Région Centre-Val de Loire et du Département du Loiret  - 45-2017-11-10-009 - DELEGATION DE SIGNATURE EN MATIERE DE
CONTENTIEUX ET GRACIEUX FISCAL 24



DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES
DIRECTION REGIONALE DES FINANCES PUBLIQUES
DU CENTRE-VAL DE LOIRE ET DU DEPARTEMENT DU LOIRET

DELEGATION DE SIGNATURE EN MATIERE DE CONTENTIEUX
ET DE GRACIEUX FISCAL

L'administrateur général des finances publiques, directeur régional des finances publiques du
Centre-Val de Loire et du département du Loiret;

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à
217 de son annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction
générale des finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction
générale des finances publiques ; 

ARRETE 

Article 1er : Délégation de signature est donnée à compter du 10 novembre 2017 à Madame
ASENSIO Marie-Catherine, Inspectrice divisionnaire des finances publiques, à l’effet de
signer :

1° en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d'admission totale, d'admission
partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d'office, sans limitation de montant ;

2° les  décisions  prises sur  les demandes de dégrèvement  de taxe foncière pour  pertes  de
récoltes, les demandes de plafonnement en fonction de la valeur ajoutée des cotisations de
taxe professionnelle et de contribution économique territoriale et de remboursement de crédit
de taxe sur la valeur ajoutée, sans limitation de montant ; 

3° les décisions prises sur les demandes contentieuses de décharge de responsabilité solidaire
fondées  sur  les  dispositions  du II  de l’article  1691 bis  du code général  des  impôts,  sans
limitation de montant ;

4° en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet,
dans la limite de 200 000 € ; 

5° les décisions prises sur les demandes gracieuses de décharge de l’obligation de paiement
solidaire fondées sur les dispositions de l’article L. 247 du livre des procédures fiscales, dans
la limite de 305 000 € ;

6° les décisions prises sur les contestations relatives au recouvrement prévues aux articles
L. 281 et L. 283 du livre des procédures fiscales ;

7° les décisions prises sur les demandes de prorogation de délai prévues à l'article 1594-0G du
code général des impôts ; 
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8°  les  documents  nécessaires  à  l'exécution  comptable  des  décisions  contentieuses  et
gracieuses, sans limitation de montant ; 

9°  les  requêtes,  mémoires,  conclusions  ou  observations  adressés  aux  juridictions
administratives ou judiciaires.

Article 2 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département du
LOIRET

Fait à Orléans, le 10 novembre 2017

L’Administrateur général des finances publiques 
Directeur régional des finances publiques

du Centre-Val de Loire et du département du Loiret,

Signé : Frank MORDACQ
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DRFIP de la Région Centre-Val de Loire et du

Département du Loiret 

45-2017-11-10-010

DELEGATION DE SIGNATURE EN MATIERE DE

CONTENTIEUX ET GRACIEUX FISCAL
Délégation de signature à compter du 10 novembre 2017 à Mme Catherine BAZIN
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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES
DIRECTION REGIONALE DES FINANCES PUBLIQUES
DU CENTRE-VAL DE LOIRE ET DU DEPARTEMENT DU LOIRET

DELEGATION DE SIGNATURE EN MATIERE DE CONTENTIEUX
ET DE GRACIEUX FISCAL

L'administrateur général des finances publiques, directeur régional des finances publiques du
Centre-Val de Loire et du département du Loiret;

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à
217 de son annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction
générale des finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction
générale des finances publiques ; 

ARRETE 

Article 1er : Délégation de signature est donnée à compter du 10 novembre 2017 à Madame
BAZIN Catherine, Inspectrice divisionnaire des finances publiques, à l’effet de signer :

1° en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d'admission totale, d'admission
partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d'office, sans limitation de montant ;

2° les  décisions  prises sur  les demandes de dégrèvement  de taxe foncière pour  pertes  de
récoltes, les demandes de plafonnement en fonction de la valeur ajoutée des cotisations de
taxe professionnelle et de contribution économique territoriale et de remboursement de crédit
de taxe sur la valeur ajoutée, dont le montant excède 150 000 € ; 

3° les décisions prises sur les demandes contentieuses de décharge de responsabilité solidaire
fondées  sur  les  dispositions  du II  de l’article  1691 bis  du code général  des  impôts,  sans
limitation de montant ;

4° en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet,
dans la limite de 200 000 € ; 

5° les décisions prises sur les demandes gracieuses de décharge de l’obligation de paiement
solidaire fondées sur les dispositions de l’article L. 247 du livre des procédures fiscales, dans
la limite de 305 000 € ;

6° les décisions prises sur les contestations relatives au recouvrement prévues aux articles
L. 281 et L. 283 du livre des procédures fiscales ;

7° les décisions prises sur les demandes de prorogation de délai prévues à l'article 1594-0G du
code général des impôts ; 
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8°  les  documents  nécessaires  à  l'exécution  comptable  des  décisions  contentieuses  et
gracieuses, sans limitation de montant ; 

9°  les  requêtes,  mémoires,  conclusions  ou  observations  adressés  aux  juridictions
administratives ou judiciaires.

Article 2 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département du
LOIRET

Fait à Orléans, le 10 novembre 2017

L’Administrateur général des finances publiques 
Directeur régional des finances publiques

du Centre-Val de Loire et du département du Loiret,

Signé : Frank MORDACQ
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DRFIP de la Région Centre-Val de Loire et du

Département du Loiret 

45-2017-11-10-012

DELEGATION DE SIGNATURE EN MATIERE DE

CONTENTIEUX ET GRACIEUX FISCAL
Délégation de signature à compter du 10 novembre 2017 à M. François BONACA
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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES
DIRECTION REGIONALE DES FINANCES PUBLIQUES
DU CENTRE VAL DE LOIRE ET DU DEPARTEMENT DU LOIRET

DELEGATION DE SIGNATURE EN MATIERE DE CONTENTIEUX
ET DE GRACIEUX FISCAL

L'administrateur général des finances publiques, directeur régional des finances publiques du
Centre-Val de Loire et du département du Loiret ;

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à
217 de son annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction
générale des finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction
générale des finances publiques ; 

ARRETE

Article 1er  : Délégation de signature est donnée à compter du 10 novembre 2017 à Monsieur
BONACA François, Inspecteur des finances publiques, à l’effet de signer :

1° en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d'admission totale, d'admission
partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d'office, dans la limite de 30 000 euros ;

2° en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet,
dans la limite de 30 000 euros ; 

3° les décisions prises sur les contestations relatives au recouvrement prévues aux articles L.
281 et L. 283 du livre des procédures fiscales ;

4° les décisions prises sur les demandes de prorogation de délai prévues à l'article 1594-0G du
code général des impôts ; 

5°  les  documents  nécessaires  à  l'exécution  comptable  des  décisions  contentieuses  et
gracieuses, sans limitation de montant ; 

6°  les  requêtes,  mémoires,  conclusions  ou  observations  adressés  aux  juridictions
administratives ou judiciaires.

Article 2 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département du
LOIRET.

Fait à Orléans, le 10 novembre 2017
L'Administrateur général des finances publiques

Directeur régional des finances publiques
du Centre-Val de Loire et du département du loiret,

Signé : Frank MORDACQ
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Préfecture de la région Centre-Val de Loire et du Loiret
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Arrêté du 27 octobre 2017 n°17-210 - Zone de défense et

de sécurité Ouest
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PREFECTURE DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE OUEST

SECRETARIAT GENERAL POUR L’ADMINISTRATION DU MINISTERE DE L'INTERIEUR
(SGAMI OUEST)

A R R E T E

N° 17-210

donnant délégation de signature
à Monsieur Philippe CUSSAC

Directeur Zonal
des Compagnies Républicaines de Sécurité Ouest

LE PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE OUEST
PREFET DE LA REGION BRETAGNE

PREFET D’ILLE-ET-VILAINE

VU le code de la défense,

VU la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ;

VU la loi  n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes,  des
départements et des régions ;

VU la loi n°2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales ;

VU  le  décret  n°  62-1587  du  29  décembre  1962  portant  règlement  général  sur  la  comptabilité
publique, notamment ses articles 64, 86, 104 et 226 modifié ;

VU le décret n° 70-1049 du 13 décembre 1970 relatif à la déconcentration du contrôle financier sur
les dépenses de l’État effectuées au plan local ;

VU le décret n° 93-377 du 18 mars 1993 relatif aux préfets délégués pour la sécurité et la défense
auprès des préfets de zone de défense, modifié par le décret n° 95-75 du 21 janvier 1995 ;

VU  le  décret  n°  95-654  du  9  mai  1995  fixant  les  dispositions  communes  applicables  aux
fonctionnaires actifs des services de la police nationale ;

VU le décret n° 2002-916 du 30 mai 2002 relatif aux secrétariats généraux pour l’administration de la
police ;

VU le décret N° 2003-952 du 3 octobre 2003 relatif à l’organisation des compagnies républicaines de
sécurité ;

VU le décret N° 2004-374 du 29 avril  2004 relatif  aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

REPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté Égalité Fraternité

28 Rue de LA PILATE,  C.S 40725 - 35207 RENNES CEDEX - TEL. 02.99.67.74.00 - FAX  02.99.67.74.14
1
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VU le décret N°2008-158 du 22 février 2008 relatif à la suppléance des préfets de région et à la
délégation  de  signature  des  préfets  et  des  hauts-commissaires  de  la  république  en  Polynésie
Française et en Nouvelle- Calédonie ;

VU le décret N° 2010-224 du 4 mars 2010 relatif aux pouvoirs des préfets de zone de défense et de
sécurité ;

VU le décret N° 2010-225 du 4 mars 2010 portant modifications de certaines dispositions du code de
la  défense  relatives  aux  préfets  délégués  pour  la  défense  et  la  sécurité,  aux  états  majors
interministériels de zone de défense et de sécurité,  aux délégués et correspondants de zone de
défense et de sécurité et  à l’outre-mer ainsi  que certaines dispositions relatives aux secrétariats
généraux pour l’administration de la police et certaines dispositions du code de la santé publique 

VU le décret du 10 février 2016 nommant M. Patrick DALLENNES préfet délégué pour la défense et
la sécurité auprès du préfet de la région Bretagne, préfet de la zone de défense et de sécurité Ouest,
préfet d’Ille-et-Vilaine 

VU le décret 21 avril 2016 nommant Monsieur MIRMAND, préfet de la zone de défense et de sécuri-
té Ouest, préfet de la région Bretagne, préfet d’Ille-et-Vilaine 

VU l’arrêté  du 8  décembre 1993,  modifié  par  l’arrêté  du 23 août  1994 et  portant  règlement  de
comptabilité  pour la  désignation  des ordonnateurs secondaires et  de leurs délégués,  au titre  du
budget du ministère de l’intérieur et de l’aménagement du territoire section intérieur ;

VU l’arrêté  du 26 janvier  2006  relatif  au  contrôle  financier  des  programmes et  des  services  du
ministère de l’intérieur et de l’aménagement du territoire ;

VU l’arrêté ministériel du 4 août 2006 relatif à l’organisation de la direction centrale des compagnies
républicaines de sécurité en sous directions et bureaux ;

VU l’arrêté  ministériel  du  4  août  2006  relatif  à  l’implantation  et  à  la  composition  des  directions
zonales  des  délégations,  des  unités  motocyclistes  zonales  et  des  compagnies  républicaines  de
sécurité ;

VU la circulaire du 18 novembre 1987 relative aux délégations de signature consenties par l’autorité
préfectorale pour l’application de l’article 35 bis de l’ordonnance du 2 novembre 1945 modifiée ;

VU  la  circulaire  ministérielle  n°  92/00327/C  du  15  décembre  1992  portant  sur  la  gestion
déconcentrée des services de police ;

VU l’arrêté ministériel du 02 juillet 2013 nommant le contrôleur général Philippe CUSSAC en qualité
de directeur zonal des compagnies républicaines de sécurité ouest;

SUR proposition du préfet délégué pour la défense et la sécurité,

A R R E T E
ARTICLE  1 –  Délégation  de  signature  est  donnée  à  Monsieur  Philippe  CUSSAC,  commissaire
général,  directeur zonal  des compagnies républicaines  de sécurité Ouest,  responsable  de l’unité
opérationnelle  « CRS zone  Ouest »  du  Budget  Opérationnel  de  Programme 176  « Moyens  des
services de police de la zone de défense Ouest » afin de procéder aux expressions de besoins
relatifs au budget des services CRS de la zone de défense et sécurité Ouest.

Délégation  de signature  est  également  donnée  à  Monsieur  Philippe  CUSSAC pour  constater  le
service fait et le cas échéant porter mention de l’inscription à l’inventaire.
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ARTICLE 2    –  Délégation est également donnée à Monsieur Philippe CUSSAC :
– pour certifier les états de frais de déplacement, d’indemnités journalières, d’absence temporaire,
d’heures supplémentaires et d’heures de nuit ou de dimanche et jours fériés.
– pour signer, au nom et pour le compte de l’ordonnateur, les bordereaux récapitulatifs de dépenses
du régisseur du service.
– procéder  aux  pré-réservations  d’hébergement  au  bénéfice  des  fonctionnaires  en  déplacement
individuel ou collectif.

Délégation  de  signature  lui  est  également  donnée  pour  signer  les  devis  et  états  liquidatifs
correspondant aux prestations de service d’ordre payants effectués par les fonctionnaires des CRS.

Délégation lui est également donnée pour la signature de conventions établies pour des prestations
internes fournies par les services CRS de la zone de défense et sécurité Ouest.

ARTICLE 3   –  En cas d’absence ou d’empêchement du Commissaire Général Philippe CUSSAC, la
délégation de signature qui lui est conférée sera exercée par le directeur zonal adjoint, Monsieur
Alain  JEULAND,  commissaire  de  police  ainsi  que  le  Chef  d’État-Major  Monsieur  Christophe
GUINAMANT, commissaire de police.

ARTICLE 4 -  Délégation de signature est donnée à :

• M. René-Jacques LE MOËL, commandant divisionnaire fonctionnel de police.
• Mme Claudine LAÎNÉ, attachée d’administration du ministère de l’Intérieur
• M. Yannick MOREAU, capitaine de police

Aux fins de procéder aux expressions de besoins concernant l’État-Major de la direction zonale ouest
et l’unité motocycliste zonale à hauteur d’un montant maximum de 15 000 € HT.

M .Thierry  CARUELLE,  commandant  divisionnaire  fonctionnel  de  police,  M .Guirec  BLOCHET,
capitaine  de police,  pour  procéder  exclusivement  aux pré-réservations  relatives  à l’hébergement
collectif des CRS d’un montant maximum de 12 000 euros HT .

ARTICLE 5 – Délégation est donnée au Capitaine de police Frédéric GASSERT, commandant de
l’unité motocycliste zonale, pour certifier les états de frais de déplacement, d’indemnités journalières,
d’absence temporaire, d’heures supplémentaires et d’heures de nuit ou de dimanche ou de jours
fériés des fonctionnaires motocyclistes.

En outre, délégation de signature est donnée au capitaine Frédéric GASSERT, pour procéder aux
expressions de besoins de fonctionnement courant d’un montant maximum de 8 000 € HT pour le
service dépensier de l’UMZ.

Délégation  de  signature  lui  est  également  donnée  pour  signer  les  devis  et  états  liquidatifs
correspondant aux prestations de service d’ordre payants effectués par les fonctionnaires des CRS
de son service.

En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  du  capitaine  Frédéric  GASSERT,  cette  délégation  sera
exercée par le major RULP Jean-Luc VITARD.

ARTICLE  6 – Délégation  de  signature  est  donnée  à  Monsieur  Eric  DURAND,  commandant
divisionnaire  fonctionnel  de  police,  commandant  la  compagnie  républicaine  de  sécurité  n°  9  à
Rennes,  afin  de  procéder  aux  expressions  de  besoins  concernant  son  service  à  hauteur  d’un
montant maximum de 10 000€ HT ;
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Délégation de signature est également donnée à Monsieur Eric DURAND, pour constater le service
fait et le cas échéant porter mention de l’inscription à l’inventaire.

Délégation est également donnée à Monsieur Eric DURAND :
– pour certifier les états de frais de déplacement après vérification, au nom et pour le compte de
l’ordonnateur, de la matérialité et de la durée réelle des déplacements ainsi que de l’effectivité de la
dépense d’hébergement et  de restauration dans les conditions prévues par la réglementation en
vigueur;
– pour signer, au nom et pour le compte de l’ordonnateur, les bordereaux récapitulatifs de dépenses
du régisseur de son service;
– pour  certifier  les  états  d’indemnités  journalières  d’absence  temporaire  et  les  heures
supplémentaires et heures de nuit ou de dimanche et jours fériés.

Délégation  de  signature  lui  est  également  donnée  pour  signer  les  devis  et  états  liquidatifs
correspondant aux prestations de service d’ordre payants effectués par les fonctionnaires des CRS
de son unité.

Délégation lui est également donnée pour la signature de conventions établies pour des prestations
internes fournies par son unité.

En cas d’absence ou d’empêchement du commandant Eric DURAND, la délégation de signature qui
lui est conférée sera exercée par son adjoint,  Marc PRODHOMME capitaine de police ainsi qu’à
Laurent GAUVRIT capitaine de police et Cédric LODS capitaine de police.

En outre, délégation de signature est donnée à :
• M. Stéphane PIVETTE, brigadier-chef

pour procéder aux expressions de besoins de fonctionnement courant d’un montant maximum de
1 500 €.

En outre, en ce qui concerne l’UMZ CRS OUEST détachement de Rennes, délégation de signature
est  donnée à Milan SLEKOVEC Major  de police,  pour procéder aux expressions de besoins de
fonctionnement courant d’un montant maximum de 1 500€.

ARTICLE 7  – Délégation de signature est donnée à Monsieur Alain BOUISSET, commandant de
police,  commandant la compagnie républicaine de sécurité n° 10 au Mans, afin de procéder aux
expressions de besoins concernant son service à hauteur d’un montant maximal de 10 000 € HT.

Délégation  de  signature  est  également  donnée  à  Monsieur  Alain  BOUISSET  pour  constater  le
service fait et, le cas échéant porter mention de l’inscription à l’inventaire.

Délégation est également donnée à Monsieur Alain BOUISSET :
– pour certifier les états de frais de déplacement après vérification, au nom et pour le compte de
l’ordonnateur, de la matérialité et de la durée réelle des déplacements ainsi que de l’effectivité de la
dépense d’hébergement et  de restauration dans les conditions prévues par la réglementation en
vigueur;
– pour signer, au nom et pour le compte de l’ordonnateur, les bordereaux récapitulatifs de dépenses
du régisseur de son service;
– pour  certifier  les  états  d’indemnités  journalières  d’absence  temporaire  et  les  heures
supplémentaires et heures de nuit ou de dimanche et jours fériés.
Délégation  de  signature  lui  est  également  donnée  pour  signer  les  devis  et  états  liquidatifs
correspondant aux prestations de service d’ordre payants effectués par les fonctionnaires des CRS
de son unité.

Délégation lui est également donnée pour la signature de conventions établies pour des prestations
internes fournies par son unité.
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En cas d’absence ou d’empêchement du commandant Alain BOUISSET, la délégation de signature
qui lui est conférée sera exercée par son adjoint, le capitaine de police Yvan GESRET ainsi qu’a
Gilles LECHAT capitaine de police et Régis MENU capitaine de police.
En outre, délégation de signature est donnée à :

• M. Eric GIRAUD, brigadier chef.
• Mme Latufa BEURY, adjoint administratif.

pour procéder aux expressions de besoins de fonctionnement courant d’un montant maximum de
1 500 €. 

En outre, en ce qui concerne l’UMZ CRS OUEST détachement du Mans, délégation de signature est
donnée  à  Pascal  GOZARD,  Major  de  police,  pour  procéder  aux  expressions  de  besoins  de
fonctionnement courant d’un montant maximum de 1 500€.

ARTICLE 8 –  Délégation de signature est donnée à Monsieur Philippe DÉROFF, commandant de
police, commandant la compagnie républicaine de sécurité n° 13 à Saint-Brieuc, afin de procéder
aux expressions de besoin concernant son service, à hauteur d’un montant maximal de 10 000 € HT.

Délégation  de  signature  est  également  donnée  à  Monsieur  Philippe  DÉROFF pour  constater  le
service fait et le cas échéant porter mention de l’inscription à l’inventaire.

Délégation est également donnée à Monsieur Philippe DÉROFF :
– pour certifier les états de frais de déplacement après vérification, au nom et pour le compte de
l’ordonnateur, de la matérialité et de la durée réelle des déplacements ainsi que de l’effectivité de la
dépense d’hébergement et  de restauration dans les conditions prévues par la réglementation en
vigueur;
– pour signer, au nom et pour le compte de l’ordonnateur, les bordereaux récapitulatifs de dépenses
du régisseur de son service.
– pour  certifier  les  états  d’indemnités  journalières  d’absence  temporaire  et  les  heures
supplémentaires et heures de nuit ou de dimanche et jours fériés.

Délégation  de  signature  lui  est  également  donnée  pour  signer  les  devis  et  états  liquidatifs
correspondant aux prestations de service d’ordre payants effectués par les fonctionnaires des CRS
de son unité.

Délégation lui est également donnée pour la signature de conventions établies pour des prestations
internes fournies par son unité.

En cas d’absence ou d’empêchement du commandant Philippe DÉROFF, la délégation de signature
qui lui est conférée sera exercée par son adjoint, le capitaine de police Christophe CROIN et William
AZOULAY capitaine de police.

En outre, délégation de signature est donnée à :

• M. Jean-Louis FUDUCHE, Major de police.
• M. Thierry BOUTIER, Major de police.

pour procéder aux expressions de besoins de fonctionnement courant d’un montant maximum de 
1 500 €.

ARTICLE 9 – Délégation de signature est donnée à Monsieur Hugues POYOL, commandant d’unité
de la CRS n° 31 à Darnétal, afin de procéder aux expressions de besoins relatifs au budget de son
service à hauteur d’un montant maximal de 10 000 € HT.
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Délégation de signature est également donnée à Monsieur Hugues POYOL pour constater le service
fait et le cas échéant porter mention de l’inscription à l’inventaire.

Délégation est également donnée à Monsieur Hugues POYOL :

– pour certifier les états de frais de déplacement après vérification, au nom et pour le compte de
l’ordonnateur, de la matérialité et de la durée réelle des déplacements ainsi que de l’effectivité de la
dépense d’hébergement et  de restauration dans les conditions prévues par la réglementation en
vigueur ;
– pour signer, au nom et pour le compte de l’ordonnateur, les bordereaux récapitulatifs de dépenses
du régisseur de son service ;
– pour  certifier  les  états  d’indemnités  journalières  d’absence  temporaire  et  les  heures
supplémentaires et heures de nuit ou de dimanche et jours fériés.

Délégation  de  signature  lui  est  également  donnée  pour  signer  les  devis  et  états  liquidatifs
correspondant aux prestations de service d’ordre payants effectués par les fonctionnaires des CRS
de son unité.

Délégation lui est également donnée pour la signature de conventions établies pour des prestations
internes fournies par son unité.

En cas d’absence ou d’empêchement du commandant Hugues POYOL, la délégation de signature
qui lui est conférée sera exercée par son adjoint, le capitaine de police Patrick TROALE ainsi qu’à
Sébastien DORÉ capitaine de police.

En outre, délégation de signature est donnée à :

• M. Jérôme DEQUESNE, Major de police.
• M. Eric WESTEEL, Major de police.

pour procéder aux expressions de besoins de fonctionnement courant d’un montant maximum de
1 500 €. 

En outre, en ce qui concerne l’UMZ CRS OUEST  détachement de Rouen, délégation de signature
est donnée au brigadier-chef Cyril RIO pour procéder aux expressions de besoins de fonctionnement
courant d’un montant maximum de 1 500€.

ARTICLE 10 – Délégation de signature est donnée à Monsieur Alain INIZAN, capitaine de Police,
commandant de la CRS n° 32 au Havre, afin de procéder aux expressions de besoins concernant
son service à hauteur d’un montant maximal de 10 000€ HT.

Délégation de signature est également donnée à Monsieur Alain INIZAN pour certifier le service fait
et le cas échéant porter mention de l’inscription à l’inventaire.

Délégation est également donnée à Monsieur Alain INIZAN :
– pour certifier les états de frais de déplacement après vérification, au nom et pour le compte de
l’ordonnateur, de la matérialité et de la durée réelle des déplacements ainsi que de l’effectivité de la
dépense d’hébergement et  de restauration dans les conditions prévues par la réglementation en
vigueur;
– pour signer, au nom et pour le compte de l’ordonnateur, les bordereaux récapitulatifs de dépenses
du régisseur de son service;
– pour  certifier  les  états  d’indemnités  journalières  d’absence  temporaire  et  les  heures
supplémentaires et heures de nuit ou de dimanche et jours fériés.
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Délégation  de  signature  lui  est  également  donnée  pour  signer  les  devis  et  états  liquidatifs
correspondant aux prestations de service d’ordre payants effectués par les fonctionnaires des CRS
de son unité.

Délégation lui est également donnée pour la signature de conventions établies pour des prestations
internes fournies par son unité.

En cas d’absence ou d’empêchement du capitaine de police Alain INIZAN, la délégation de signature
qui lui est conférée sera exercée par le capitaine de police Sébastien DORÉ.

En outre, délégation de signature est donnée à :

• M. Olivier LEVITRE, Brigadier-chef de police.
• M. David ROGER, Brigadier-chef de police.
• M. François DUPONT, Major de police.

pour procéder aux expressions de besoins de fonctionnement courant d’un montant maximum de
1 500 €.

ARTICLE 11 – Délégation de signature est donnée à Monsieur Stéphane SIMON, commandant de
police, commandant la compagnie républicaine de sécurité n° 41 à TOURS, afin de procéder aux
expressions de besoins concernant son service, à hauteur d’un montant maximal de 10.000€ HT.

Délégation  de  signature  est  également  donnée  à  Monsieur  Stéphane  SIMON pour  constater  le
service fait et le cas échéant porter mention de l’inscription à l’inventaire.

Délégation est également donnée à Monsieur Stéphane SIMON :
– pour certifier les états de frais de déplacement après vérification, au nom et pour le compte de
l’ordonnateur, de la matérialité et de la durée réelle des déplacements ainsi que de l’effectivité de la
dépense d’hébergement et  de restauration dans les conditions prévues par la réglementation en
vigueur;
– pour signer, au nom et pour le compte de l’ordonnateur, les bordereaux récapitulatifs de dépenses
du régisseur de son service;
– pour  certifier  les  états  d’indemnités  journalières  d’absence  temporaire  et  les  heures
supplémentaires et heures de nuit ou de dimanche et jours fériés.

Délégation  de  signature  lui  est  également  donnée  pour  signer  les  devis  et  états  liquidatifs
correspondant aux prestations de service d’ordre payants effectués par les fonctionnaires des CRS
de son unité.

Délégation lui est également donnée pour la signature de conventions établies pour des prestations
internes fournies par son unité.

En cas d’absence ou d’empêchement du commandant Stéphane SIMON, la délégation de signature
qui lui est conférée sera exercée par son adjoint, le capitaine de police Sébastien JOURDAN ainsi
qu’à Luc FOURNIER capitaine de police.

En outre, délégation de signature est donnée à :
• M. Thomas BRUN, brigadier-chef.
• M. Stéphane ROCHEFEUILLE, brigadier-chef.

pour procéder aux expressions de besoins de fonctionnement courant d’un montant maximum de
1 500 €. 
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En outre, en ce qui concerne l’UMZ CRS OUEST détachement de Tours, délégation de signature est
donnée  au  Major  de  police  Olivier  JOYEUX  pour  procéder  aux  expressions  de  besoins  de
fonctionnement courant d’un montant maximum de 1 500 €. 

ARTICLE 12 – Délégation de signature est donnée à Monsieur Didier LE POGAM, commandant de
police, commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 42 à Nantes, afin de procéder aux
expressions de besoins concernant son service à hauteur d’un montant maximal de 10 000€ HT.

Délégation  de signature est  également  donnée à Monsieur  Didier  LE POGAM pour constater  le
service fait et le cas échéant porter mention de l’inscription à l’inventaire.

Délégation est également donnée à Monsieur Didier LE POGAM :
– pour certifier les états de frais de déplacement après vérification, au nom et pour le compte de
l’ordonnateur, de la matérialité et de la durée réelle des déplacements ainsi que de l’effectivité de la
dépense d’hébergement et  de restauration dans les conditions prévues par la réglementation en
vigueur ;
– pour signer, au nom et pour le compte de l’ordonnateur, les bordereaux récapitulatifs de dépenses
du régisseur de son service;
– pour  certifier  les  états  d’indemnités  journalières  d’absence  temporaire  et  les  heures
supplémentaires et heures de nuit ou de dimanche et jours fériés.

Délégation  de  signature  lui  est  également  donnée  pour  signer  les  devis  et  états  liquidatifs
correspondant aux prestations de service d’ordre payants effectués par les fonctionnaires des CRS
de son unité.

Délégation lui est également donnée pour la signature de conventions établies pour des prestations
internes fournies par son unité.

En cas d’absence ou d’empêchement du commandant Didier LE POGAM, la délégation de signature
qui lui est conférée sera exercée par son adjoint, le capitaine de police Emmanuel MERLIN ainsi qu’à
Thomas PLANTARD de SAINT-CLAIR capitaine de police.

En outre, délégation de signature est donnée à :

• M. GRIS Denis, Major de police à l’échelon exceptionnel
• M. Sébastien BEZIAU, brigadier-chef de police
• M. Emmanuel FOURMAUX, brigadier-chef de police

pour procéder aux expressions de besoins de fonctionnement courant d’un montant maximum de
1 500 €.

En outre, en ce qui concerne l’UMZ CRS OUEST détachement de Nantes, délégation de signature
est  donnée  au  Major  de  police  Pascal  OLIVIER pour  procéder  aux  expressions  de  besoins  de
fonctionnement courant d’un montant maximum de 1 500 €. 

ARTICLE 13 – Délégation de signature est donnée à Monsieur Philippe LEGAY, commandant de
police, commandant la compagnie républicaine de sécurité n° 51 à SARAN, afin de procéder aux
expressions de besoins concernant son service à hauteur d’un montant maximal de 10 000€ HT.

Délégation de signature est également donnée à Monsieur Philippe LEGAY pour constater le service
fait et le cas échéant porter mention de l’inscription à l’inventaire.

Délégation est également donnée à Monsieur Philippe LEGAY :
– pour certifier les états de frais de déplacement après vérification, au nom et pour le compte de
l’ordonnateur, de la matérialité et de la durée réelle des déplacements ainsi que de l’effectivité de la
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dépense d’hébergement et  de restauration dans les conditions prévues par la réglementation en
vigueur;
– pour signer, au nom et pour le compte de l’ordonnateur, les bordereaux récapitulatifs de dépenses
du régisseur de son service;
– pour  certifier  les  états  d’indemnités  journalières  d’absence  temporaire  et  les  heures
supplémentaires et heures de nuit ou de dimanche et jours fériés.
Délégation  de  signature  lui  est  également  donnée  pour  signer  les  devis  et  états  liquidatifs
correspondant aux prestations de service d’ordre payants effectués par les fonctionnaires des CRS
de son unité.

Délégation lui est également donnée pour la signature de conventions établies pour des prestations
internes fournies par son unité.

En cas d’absence ou d’empêchement du commandant Philippe LEGAY, la délégation de signature
qui lui est conférée sera exercée par son adjoint le capitaine de police Mohamed BOUFETTOUSSE
ainsi qu’à Thierry THOMAS, capitaine de police.

En outre, délégation de signature est donnée à :

• M. Vincent COIGNOUX, brigadier de police
• M. Victor ESTEVEZ, secrétaire administratif de classe normale

pour procéder aux expressions de besoins de fonctionnement courant d’un montant maximum de
1500 €. 

ARTICLE  14  –  Délégation  de  signature  est  donnée  à  Monsieur  Pierre  DESMARESCAUX
commandant de police, commandant la compagnie républicaine de sécurité n° 52 à Sancerre, afin de
procéder aux expressions de besoins, à l’exception des marchés excédant le seuil de 10 000 € HT, 
relatifs au budget de son service;

Délégation de signature est également donnée à Monsieur Pierre DESMARESCAUX pour constater
le service fait et le cas échéant porter mention de l’inscription à l’inventaire.

Délégation est également donnée à Monsieur Pierre DESMARESCAUX :
– pour certifier les états de frais de déplacement après vérification, au nom et pour le compte de
l’ordonnateur, de la matérialité et de la durée réelle des déplacements ainsi que de l’effectivité de la
dépense d’hébergement et  de restauration dans les conditions prévues par la réglementation en
vigueur;
– pour signer, au nom et pour le compte de l’ordonnateur, les bordereaux récapitulatifs de dépenses
du régisseur de son service.
– pour  certifier  les  états  d’indemnités  journalières  d’absence  temporaire  et  les  heures
supplémentaires et heures de nuit ou de dimanche et jours fériés.

Délégation  de  signature  lui  est  également  donnée  pour  signer  les  devis  et  états  liquidatifs
correspondant aux prestations de service d’ordre payants effectués par les fonctionnaires des CRS
de son unité.

Délégation lui est également donnée pour la signature de conventions établies pour des prestations
internes fournies par son unité.

En cas d’absence ou d’empêchement du commandant Pierre DEMARESCAUX, la délégation de
signature qui lui est conférée sera exercée par son adjoint Philippe BAUFRE, capitaine de police
ainsi qu’à Richard COSTARELLA capitaine de police.

En outre, délégation de signature est donnée à :
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• M. Christophe JACOULOT, brigadier-chef de police
• M. Sylvain VILAIN, brigadier de police

pour procéder aux expressions de besoins de fonctionnement courant d’un montant maximum de
1 500 €.

ARTICLE 15 –  Délégation de signature est donnée à Monsieur Vincent DENOUAL, Capitaine de
police, directeur du centre de formation des compagnies républicaines de sécurité de Rennes, afin
de procéder aux expressions de besoins concernant son service, à hauteur d’un montant maximal de
10 000€ HT.

Délégation de signature est également donnée à Monsieur Vincent DENOUAL, pour constater le
service fait et le cas échéant porter mention de l’inscription à l’inventaire.

Délégation est également donnée à Monsieur Vincent DENOUAL :
– pour certifier les états de frais de déplacement après vérification, au nom et pour le compte de
l’ordonnateur, de la matérialité et de la durée réelle des déplacements ainsi que de l’effectivité de la
dépense d’hébergement et  de restauration dans les conditions prévues par la réglementation en
vigueur;
– pour signer, au nom et pour le compte de l’ordonnateur, les bordereaux récapitulatifs de dépenses
du régisseur de son service;
– pour  certifier  les  états  d’indemnités  journalières  d’absence  temporaire  et  les  heures
supplémentaires et heures de nuit ou de dimanche et jours fériés.

Délégation  de  signature  lui  est  également  donnée  pour  signer  les  devis  et  états  liquidatifs
correspondant aux prestations de service d’ordre payants effectués par les fonctionnaires des CRS
de son service.

Délégation lui est également donnée pour la signature de conventions établies pour des prestations
internes fournies par son service.

En cas d’absence ou d’empêchement du Capitaine de police Vincent DENOUAL, la délégation de
signature qui lui est conférée sera exercée par son adjoint, M.Philippe BESNARD, major à l’échelon
exceptionnel.

ARTICLE 16 – Les dispositions de l’arrêté préfectoral N° 17-204 sont abrogées.

ARTICLE 17  – Le préfet délégué pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la zone de
défense  et  de  sécurité  Ouest,  le  directeur  zonal  des  compagnies  républicaines  de  sécurité,
responsable  de l’UO1 « CRS zone Ouest »,  les commandants des compagnies républicaines de
sécurité n°  09, 10, 13, 31, 32, 41, 42, 51, 52, le directeur du centre de formation des CRS à Rennes,
le  Commandant  de l’unité  motocycliste  zonale  sont  chargés,  chacun en ce qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs des préfectures de
région de la zone de défense Ouest.

                    RENNES, le 27 octobre 2017

Le Préfet de la région Bretagne
Préfet de la zone de défense et de sécurité Ouest

Préfet d'Ille-et-Vilaine

          Christophe MIRMAND
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